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TITRE :  Élevage d’Orgyia leucostigma (Ol) 
 
APPROUVÉE PAR : 
                            JJ/MM/AA 

Gestionnaire des Services de production d’insectes ___________   __/___/___ 
 

MODIFICATIONS IMPORTANTES DEPUIS LA DERNIÈRE VERSION : 
 
 NA 
 
1.0 INTRODUCTION 
 
1.1 Objectif 
 
 La mise en place de la présente procédure opérationnelles normalisées (PON) 

a pour objectif d’assurer que les procédures pertinentes à l’élevage d’Ol 
(chenille à houppes blanches) sont mises en œuvre uniformément par le 
personnel de l’Unité de production d’insectes (UPI), et de réduire au minimum 
la propagation d’agents pathogènes et de contaminants microbiens dans et 
entre les colonies d’insectes. 

 
1.2 Portée 

 
 Tous les membres du personnel de l’UPI observeront la présente PON pour 

l’élevage d’Ol. 
 
1.3 Définitions 
 

Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL) – L’une des cinq installations de 
recherche du Service canadien des forêts (SCF), située à Sault Ste. Marie 
(Ontario) au Canada. 
 
Chambre environnementale – Une chambre de croissance à atmosphère 
contrôlée de plain-pied ou de type armoire pour le maintien d’insectes ou de 
plantes, permettant la commande (manuelle ou électronique) précise et 
programmable de la température, de l’humidité relative et de la lumière. 
 
Clients internes – Les membres du personnel du Service canadien des forêts 
travaillant au CFGL qui reçoivent des insectes ou des milieux nutritifs artificiels 
préparés par le SPI. 
 
Clients externes – Des personnes qui ne travaillent pas au CFGL et qui 
reçoivent des insectes ou des milieux nutritifs artificiels préparés par le SPI. Il 
peut s’agir de membres ou de non-membres du Service canadien des forêts. 
 
Copie contrôlée – Une copie d’une procédure opérationnelle normalisée (PON) 
distribuée à des employés sélectionnés du Centre de foresterie des Grands 
Lacs (CFGL) portant un numéro de copie unique et la signature datée du 
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gestionnaire des Services de production d’insectes (SPI). Les copies 
contrôlées visent à garantir que les employés du CFGL suivent la version la 
plus récente des PON. 
 
Date d’entrée en vigueur – La date à partir de laquelle les procédures 
indiquées dans une procédure opérationnelle normalisée (PON) doivent être 
mises en œuvre. 
 
Enceinte de sécurité biologique (ESB) – Une enceinte de confinement de 
classe 2 conçue pour assurer la protection du travailleur et de l’échantillon. 
L’unité est conçue de telle manière que l’air ambiant passe par un filtre HEPA 
avant de passer dans l’aire de travail. Les particules en suspension 
dangereuses dégagées par les échantillons de l’aire de travail sont éloignées 
du travailleur et l’air est recyclé dans la pièce après être passé dans un filtre 
HEPA. Ce type d’unité ne protège pas le travailleur contre les émanations 
chimiques. 
 
Fiche signalétique (FS) – Une description sommaire d’un produit chimique, d’un 
réactif ou d’une substance préparée par le fabricant ou le fournisseur du 
produit. Cette description est exigée par la législation sur le SIMDUT afin 
d’informer les travailleurs des procédures requises pour travailler de manière 
sécuritaire avec cette substance. 
 
Gestionnaire des Services de production d’insectes (SPI) – La personne ayant 
la responsabilité générale des activités de l’équipe des SPI. 
 
Hotte chimique – Une enceinte de sécurité conçue pour protéger les 
travailleurs et non pas les échantillons; l’air de la pièce est tiré vers l’avant de 
l’enceinte, puis les vapeurs chimiques ou les particules atmosphériques 
dangereuses sont éloignées du travailleur et évacuées à l’extérieur de 
l’immeuble. 
 
Insectarium – Une installation d’élevage pour différentes espèces contrôlée par 
les Services de production d’insectes (SPI) et utilisée exclusivement par l’Unité 
de production d’insectes (UPI) pour élever des colonies d’insectes et préparer 
des régimes d’alimentation artificiels. 
 
Laboratoire de contrôle de la qualité (CQ) – Un laboratoire d’analyse contrôlé 
par les Services de production d’insectes (SPI) et utilisé par l’Unité de contrôle 
de la qualité (UCQ) pour surveiller et contrôler la production, les processus et 
les produits de toutes les colonies d’insectes de l’Unité de production d’insectes 
(UPI) de même que pour mettre au point de nouvelles méthodes et procédures 
de CQ. 
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Procédures opérationnelles normalisées  (PON) – Directives décrivant les 
procédures administratives ou techniques de routine exécutées par les 
employés des Services de production d’insectes (SPI) ou par les utilisateurs de 
l’installation de quarantaines d’insectes (QI). 
 
Services de production d’insectes (SPI) – Une équipe de travail du Centre de 
foresterie des Grands Lacs (CFGL) constituée des employés de l’Unité de 
production d’insectes (UPI), de l’Unité de contrôle de la qualité (UCQ) et de 
l’Unité de quarantaines des insectes (QI) qui accomplissent les tâches et les 
activités reliées à l’élevage, au contrôle de la qualité et à la quarantaine des 
insectes à l’appui des activités de recherche sur les ravageurs forestiers 
effectuées à l’intérieur et à l’extérieur du Service canadien des forêts (SCF). 
 
Superviseur de la production d’insectes – Un membre des Services de 
production d’insectes (SPI) exerçant une autorité de supervision sur les 
activités quotidiennes de l’insectarium. 
 
Unité de contrôle de la qualité (UCQ) – Une unité de travail des Services de 
production d’insectes (SPI) constituée d’employés qui effectuent les essais de 
contrôle réguliers de la production, des processus et des produits et qui 
élaborent de nouvelles méthodologies de contrôle de la qualité (CQ) à l’appui 
des activités de l’Unité de production d’insectes (UPI). 
 
Unité de production d’insectes (UPI) – Une unité de travail des Services de 
production d’insectes (SPI) constituée d’employés qui travaillent à des activités 
d’élevage d’insectes, d’élaboration de régimes alimentaires et de mise au point 
de méthodes au Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL). 

 
1.4 Sécurité 

 
1.4.1 L’équipement de protection individuelle (c.-à-d. un sarrau de 

laboratoire et des gants jetables résistants aux produits chimiques) est 
à porter pour la réalisation des activités décrites aux points 2.3 à 2.9. 

1.4.2 La manipulation d’adultes aura lieu dans une ESB ou une hotte 
chimique afin de protéger le travailleur. 

1.4.3 Les consignes de sécurité énoncées dans les PON citées en référence 
sont à respecter. 

1.4.4 Le personnel aura accès aux fiches signalétiques (FS) pour le 
formaldéhyde et l’hypochlorite de sodium (c.-à-d. l’eau de Javel) et en 
connaîtra le contenu. 

 
1.5 Matériel 

 
1.5.1 Équipement de protection : 

(a) ESB de classe II 
(b) sarrau de laboratoire 
(c) gants jetables résistants aux produits chimiques 
(d) hotte chimique 
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(e) protège-manches 
1.5.2 Fournitures et équipements : 

(a) équipements et fournitures sanitaires précisés dans la version 
courante de la PON numéro SPI/009 : Les responsabilités du 
personnel de l’UPI 

(b) produits consommables, dont les suivants : godets de la marque 
Sweetheart; couvercles pour godets de la marque Sweetheart; 
milieu nutritif de Bell; papier essuie-tout stérile; eau de robinet 
passée à l’autoclave; plateaux en papier; flacons à bouchon à vis 
de format 50 mL; sacs à ordures en plastique; sacs en papier; 
solution d’eau de Javel à 1 %; solution de formaldéhyde à 10 % 

(c) balance analytique 
(d) assiette ronde en plastique, 6 po de diamètre et 2,5 po de 

hauteur, munie d’un couvercle solide 
(e) plateaux perforés en métal 
(f) bocal en verre (capacité d’environ 473 mL) à couvercle vissé 

grillagé 
(g) agitateur magnétique et barreaux d’agitation 
(h) panier en treillis métallique pour le lavage des nymphes (grillage 

métallique galvanisé en forme de cylindre, 20 cm x 15 cm) et un 
bécher en acier inoxydable 

(i) bac en plastique solide (26,5 cm de longueur x 19,5 cm de 
largeur x 9,5 cm de profondeur) 

(i) bac en plastique solide perforé (26,5 cm de longueur x 19,5 cm 
de largeur x 9,5 cm de profondeur) 

(k) ciseaux stériles 
1.5.3 Formulaires : 

(a) Ol – Distribution (formulaire des SPI numéro 0013/005, annexe 1) 
(b) Ol – Calendrier d’élevage (formulaire des SPI numéro 0025/002, 

annexe 2) 
(c) Ol – Suivi (formulaire des SPI numéro 0014/007, annexe 3) 
(d) Ol – Éliminations (formulaire des SPI numéro 0140/004, 

annexe 4) 
 

2.0 PROCÉDURES 
 
2.1 Procédure d’assainissement des installations 
 

La procédure énoncée dans la version courante de la PON numéro SPI/009 : 
Les responsabilités du personnel de l’UPI est à respecter. 

 
2.2 Documents relatifs à la distribution d’insectes 

 
2.2.1 Les œufs ne seront pas distribués avant la réception des résultats de 

l’analyse de contrôle de la qualité (CQ) par l’UPI et la détermination 
des œufs comme acceptables pour utilisation (vous reportez au 
point 2.13). 

2.2.2 Seules les commandes d’œufs d’Ol passées par des clients internes et 
externes par l’entremise du magasin en ligne des SPI seront 
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acceptées (c.-à-d. que les demandes soumises par courriel standard 
ou par téléphone ne seront pas acceptées). 

2.2.3 Le compte courriel des SPI est à vérifier tous les jours (à l’exception 
des fins de semaine et des jours fériés) pour la réception de 
commandes du magasin. Les commandes sont à imprimer et à 
estampiller « Reçue », puis à signer et à dater par le technicien qui 
reçoit la commande. La copie électronique est à conserver dans les 
archives électroniques selon qu’il s’agit d’un client interne ou externe. 
La copie imprimée est à placer dans la corbeille d’arrivée (étiquetée 
« commandes à remplir ») pertinente, selon qu’il s’agit d’un client 
interne ou externe. Tous les jours (à l’exception des fins de semaine et 
des jours fériés), chaque technicien de l’UPI vérifiera les corbeilles 
d’arrivée et l’expédition des commandes se fera à la date demandée 
(en fonction de la disponibilité d’œufs). Après l’expédition, la 
commande imprimée est à estampiller « Expédiée », puis à signer et à 
dater par le technicien et ensuite, placée dans la corbeille de sortie 
(étiquetée « commandes remplies ») pertinente, selon qu’il s’agit d’un 
client interne ou externe. À la fin de chaque mois, le personnel fera 
des photocopies des commandes remplies pour des clients externes 
(c’est-à-dire, celles qui n’ont pas déjà été payées par carte de crédit) et 
les acheminera au service des finances du CFGL pour facturation 
selon la grille tarifaire courante. Toutes les copies imprimées de 
commandes remplies (pour des clients internes et externes) sont à 
verser dans les dossiers des SPI. La distribution de tout Ol à des 
clients à l’interne et à l’externe du CFGL est à consigner sur le 
formulaire Ol – Distribution (formulaire des SPI numéro 0013/005, 
annexe 1). Un formulaire unique est à employer pour chacune des 
cohortes de toutes les générations et à verser dans les dossiers de 
l’UPI. 

2.2.4 Les données suivantes sont à consigner sur chaque nouveau 
formulaire Ol – Distribution : 
(a) le code d’identification de la cohorte 
(b) les masses d’œufs en diapause au total, en grammes 
(c) les masses d’œufs retenues aux fins du maintien de la colonie, en 

grammes 
(d) identification du contenant dans lequel les œufs sont retenus aux 

fins du maintien de la colonie 
(e) les masses d’œufs éliminées pour des raisons de CQ, en 

grammes 
(f) les masses d’œufs disponibles pour distribution, en grammes 

2.2.5 Ol sera distribué aux clients uniquement sous forme d’œufs (c.àd. que 
l’UPI ne réalisera pas l’élevage des larves pour les clients; les œufs 
destinés à des clients internes peuvent être mis en milieu nutritif, mais 
seront distribués avant la destruction sélective). Toute distribution est à 
consigner sur le formulaire, y compris les données suivantes : 
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(a) la date de distribution 
(b) le nombre d’œufs demandés 
(c) les masses d’œufs distribuées, en grammes (distribuez 

un gramme de masses d’œufs pour toute demande d’œufs de 
1 000 grammes, permettant ainsi de compenser la mortalité en 
cours de diapause, etc., en fournissant 20 % de plus) 

(d) le nom du destinataire et son affiliation 
(e) l’identification du milieu nutritif, s’il y a lieu 
(f) les initiales du technicien qui distribuent les œufs 

2.2.6 Les œufs sont à distribuer après une période de 20 à 32 semaines de 
diapause (idéalement, après 24 semaines), sauf indication contraire 
par le client. Après 32 semaines en diapause, les œufs non utilisés 
sont à passer à l’autoclave et à éliminer. Le poids en grammes des 
œufs éliminés de chaque cohorte de toutes les générations (ainsi que 
la date d’élimination) est à consigner sur le formulaire Ol – Distribution. 

2.2.7 Après la réalisation des activités aux points 2.2.1 à 2.2.7, les données 
suivantes sont à déterminer et à consigner dans le sommaire 
électronique de générations multiples (p. ex., Ol – Éliminations, 
formulaire des SPI de numéro 0140/004, annexe 4) et à conserver sur 
le lecteur réseau de l’UPI : 
a) la date d’élimination après 32 semaines 
b) les masses d’œufs utilisées aux fins du maintien de la colonie, en 

grammes 
c) les masses d’œufs destinées au contrôle de la qualité (CQ), en 

grammes 
d) les masses d’œufs distribuées en cours de diapause à des clients 

(internes, externes et du SCF), en grammes 
e) les masses d’œufs éliminées après 32 semaines de diapause, en 

grammes 
f) les masses d’œufs éliminées, en pourcentage 

2.2.9 Lors de la distribution ou l’élimination de tous les insectes de chacune 
des cohortes, le personnel de l’UPI examinera le formulaire Ol – 
Distribution pour s’assurer que la somme de toutes les distributions et 
éliminations de larves est égale au nombre d’œufs qui étaient 
disponibles. 

 
2.3 Stérilisation superficielle des œufs 

 
2.3.1 Les masses d’œufs de chacune des chambres d’accouplement (cinq 

au maximum) d’une cohorte d’Ol auront été destinées par l’UCQ au 
maintien de la colonie, à la distribution à des clients ou à l’élimination 
en raison de problèmes possibles de qualité. 

2.3.2 Les masses d’œufs destinées au maintien de la colonie seront sorties 
de diapause à la date précisée dans le calendrier d’élevage d’Ol 
(reportez-vous au point 2.13). À ce moment-ci, on commence à remplir 
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le formulaire Ol – Suivi (formulaire des SPI numéro 0014/007, 
annexe 3), permettant de suivre les insectes tout au cours des 
processus d’élevage et d’accouplement et de consigner la date de 
sortie de diapause, le nombre de jours en diapause et les masses 
d’œufs retirées, en grammes. 

2.3.3 À la discrétion du personnel de l’UPI (c.àd. pour ce qui est de la 
quantité et de la durée de diapause de 20 à 32 semaines), les masses 
d’œufs à mettre en milieu nutritif pour distribution à des clients internes 
du CFGL peuvent être sorties de diapause. Les masses d’œufs de 
plusieurs cohortes peuvent être regroupées. 

2.3.4 La stérilisation superficielle des masses d’œufs est à effectuer un jour 
après la sortie de diapause. Placez-les dans un bocal en verre 
(capacité d’environ 473 mL) à couvercle vissé grillagé et posez-les 
dans une hotte chimique dont le ventilateur d’extraction est allumé. 
Mettez un barreau d’agitation aimanté dans le bocal, puis remplissez-le 
à un tiers d’une solution de formaldéhyde à 10 % (reportez-vous au 
point 2.13) et posez-le sur un agitateur magnétique (réglé à 5 pour un 
agitateur magnétique de marque Stir Jack) pendant 90 minutes. 

                                  

 
Ajout d’une solution de formaldéhyde à un bocal contenant des masses d’œufs 
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Masses d’œufs en cours de stérilisation superficielle 

 
2.3.5 Alors que le ventilateur de la hotte est allumé, décantez la solution de 

formaldéhyde à 10 % du bocal dans un flacon à déchets (gardé sous la 
hotte) en la faisant passer dans le couvercle grillagé. 

2.3.6 Dans l’évier de la hotte allumée, rincez les œufs restants dans le bocal 
en laissant couler lentement de l’eau de robinet fraîche dans le 
couvercle grillagé pendant 15 minutes. 

 

 
Rinçage des masses d’œufs après la stérilisation superficielle 

 
2.3.7 Dans la hotte allumée, videz l’eau du robinet en la laissant passer dans 

le couvercle grillagé; enlevez le couvercle grillagé du bocal et versez 
les œufs sur un plateau perforé en métal, doublé de quatre couches de 
papier essuie-tout stérile. Pour faciliter le séchage, séparez les masses 
d’œufs à l’aide de pinces stériles. 
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Séchage des masses d’œufs 

 
2.3.8 Le plateau sur lequel les œufs sont posés est à laisser dans la hotte 

pour sécher pendant environ deux heures. 
2.3.9 À l’aide de pinces stériles, transférez les masses d’œufs séchées à 

une assiette ronde en plastique transparente (6 po de diamètre x 
2,5 po de hauteur) doublée d’une couche de papier essuie-tout stérile 
(coupée en un cercle de 6 po) et couvrez-la d’un couvercle non 
perforé. Placez l’assiette dans une chambre environnementale 
réservée à Ol et maintenue à 22 ± 3 °C, à une humidité relative (H.R.) 
de 50 ± 10 % et dont la photopériode est de12L:12N jusqu’à ce que la 
couleur des œufs vire au gris clair ou jusqu’au début de l’éclosion 
(après environ 15 jours). Les œufs sont à contrôler au quotidien après 
12 jours pour observer l’éclosion. 

 
2.4 Œufs mis en milieu nutritif 
 

2.4.1 Lorsque la couleur des œufs vire au gris ou que les larves 
commencent à émerger, dans une ESB et à l’aide de pinces stériles, 
transférez les œufs et les larves dans dix godets de la marque 
Sweetheart remplis à un tiers de milieu nutritif de Bell (préparé depuis 
une semaine au maximum) et contenant de l’huile de lin naturelle. La 
cible est de 200 à 300 insectes par godet. 
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Masses d’œufs mis en milieu nutritif 
 

2.4.2 Fermez les godets à l’aide de deux couvercles (les onglets disposés 
aux extrémités opposées) et placez-les à l’envers (couvercle vers le 
bas) sur des plateaux perforés en métal. Remettez-les dans la 
chambre environnementale pendant une semaine. 

2.4.3 La date de mise en milieu nutritif, le nombre de godets, l’identification 
du milieu nutritif et les initiales du technicien sont à inscrire sur le 
formulaire Ol – Suivi (formulaire des SPI numéro 0014/007, annexe 3). 

       
2.5 Destruction sélective 

 
2.5.1 Les larves pour distribution sont à distribuer avant la destruction 

sélective. Les larves destinées au maintien de la colonie doivent faire 
l’objet d’une destruction sélective (c.àd., transférées dans des godets 
de la marque Sweetheart remplis d’un tiers de milieu nutritif de Bell, 
préparé depuis deux semaines au maximum et contenant de l’huile de 
lin naturelle) chaque semaine pendant six semaines, comme il est 
décrit aux points 2.5.2 à 2.5.6. La destruction sélective est à faire dans 
une ESB. Lors de chaque transfert, les larves lentes à se développer 
sont à retirer du processus d’élevage. Lorsque plus de cinq larves sont 
trouvées mortes dans un seul godet au cours d’une séance de 
destruction sélective, les larves mortes sont à retirer et à placer dans 
un flacon à bouchon à vis de format 50 ml étiqueté du code 
d’identification de la cohorte et à soumettre à l’UCQ pour analyse 
immédiate. Cochez la case « Oui » dans le formulaire Ol – Suivi 
(formulaire des SPI numéro 0014/007, annexe 3) pour indiquer la 
collecte de larves mortes pour analyse de CQ. Cochez la case « Non » 
lorsque cinq cadavres ou moins sont trouvés dans un seul godet (une 
analyse de CQ n’est pas nécessaire). Les godets contenant plus de 
cinq larves mortes sont à retirer du processus d’élevage (ne conservez 
pas les larves vivantes dans ces godets). Après avoir manipulé des 
larves mortes, les pinces sont à remplacer par des pinces stériles afin 
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de prévenir la propagation possible d’agents pathogènes à des 
insectes en santé. 

2.5.2 Une semaine après la mise en milieu nutritif, les larves destinées au 
maintien de la colonie sont à séparer (c.àd., à faire l’objet de 
destruction sélective). Séparez les larves dans chaque godet de larves 
âgées d’une semaine en les plaçant dans de nouveaux godets 
(d’habitude deux) contenant du milieu nutritif de Bell, pour un total 
d’environ 20 godets (chaque godet devrait contenir environ 100 larves). 
Fermez les godets à l’aide de deux couvercles et placez-les à l’envers 
(couvercle vers le bas) sur des plateaux perforés en métal. Remettez-
les dans la chambre environnementale pour une deuxième semaine. 
Inscrivez la date, le nombre de godets, l’identification du milieu nutritif 
et les initiales du technicien sur le formulaire de suivi, dans la colonne 
« Séparation ». 

2.5.3 Les larves âgées de deux semaines sont à séparer en les plaçant au 
nombre de 50 dans des godets contenant un milieu nutritif frais (pour 
un total d’environ 40 godets). Fermez les godets à l’aide d’un couvercle 
et placez-les à l’endroit (couvercle vers le haut) sur des plateaux 
perforés en métal. Remettez-les dans la chambre environnementale 
pour une troisième semaine. Inscrivez la date, le nombre de godets, le 
nombre de larves par godet, l’identification du milieu nutritif et les 
initiales du technicien sur le formulaire de suivi dans le tableau 
« Destructions sélectives », à la ligne 1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séparation des larves 
 

2.5.4 Les larves âgées de trois semaines sont à séparer en les plaçant au 
nombre de 25 dans des godets contenant un milieu nutritif frais. Pour 
la récolte des nymphes, reportez-vous au point 2.6. Il faudra environ 
cinq plateaux de godets contenant un milieu nutritif frais. Fermez les 
godets à l’aide d’un couvercle et placez-les à l’endroit (couvercle vers 
le haut) sur des plateaux perforés en métal. Remettez-les dans la 
chambre environnementale pour une quatrième semaine. Inscrivez la 
date, le nombre de godets, le nombre de larves par godet, 
l’identification du milieu nutritif et les initiales du technicien sur le 
formulaire de suivi dans le tableau « Destructions sélectives », à la 
ligne 2. 
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2.5.5 Les larves âgées de quatre semaines sont à transférer dans un milieu 
nutritif frais (25 larves par godet). Pour la récolte des nymphes, 
reportez-vous au point 2.6. Il faudra de trois à cinq plateaux de godets 
contenant le milieu nutritif. Fermez les godets à l’aide d’un couvercle et 
placez-les à l’endroit (couvercle vers le haut) sur des plateaux perforés 
en métal. Remettez-les dans la chambre environnementale pour une 
cinquième semaine. Inscrivez la date, le nombre de godets, le nombre 
de larves par godet, le nombre de larves au total, la date du milieu 
nutritif de Bell et les initiales du technicien sur le formulaire Ol – Suivi, 
dans le tableau « Destructions sélectives », à la ligne 3. 

2.5.6 Les larves âgées de cinq semaines sont à transférer dans un milieu 
nutritif frais (25 larves par godet). Pour la récolte des nymphes, 
reportez-vous au point 2.6. Il faudra d’un à trois plateaux de godets 
contenant le milieu nutritif. Fermez les godets à l’aide d’un couvercle et 
placez-les à l’endroit (couvercle vers le haut) sur des plateaux perforés 
en métal. Remettez-les dans la chambre environnementale pour une 
cinquième semaine. Inscrivez la date, le nombre de godets, le nombre 
de larves par godet, le nombre de larves au total, la date du milieu 
nutritif de Bell et les initiales du technicien sur le formulaire Ol – Suivi, 
dans le tableau « Destructions sélectives », à la ligne 4. 

 
2.6 Récolte des nymphes 
 

2.6.1 La récolte des nymphes aura lieu dans une ESB, en deux ou trois 
séances. La première récolte de nymphes aura lieu dès la première 
observation de nymphes, d’habitude au cours de la deuxième ou 
troisième séance de séparation des larves (c.àd. des larves âgées de 
trois à quatre semaines). La deuxième récolte de nymphes aura lieu 
une semaine après la première récolte. Si la quantité la justifie, une 
troisième récolte de nymphes aura lieu de quatre à sept jours après la 
deuxième récolte. 

2.6.2 Lors de chaque séance de récolte, les nymphes sont à retirer de la 
majorité de la soie à l’aide de pinces et à placer dans un bac en 
plastique solide étiqueté (ou dans un godet vide de la marque 
Sweetheart) jusqu’au moment de la stérilisation superficielle (vous 
reporter au point 2.7). Inscrivez la date sur le formulaire Ol – Suivi 
(formulaire des SPI numéro 0014/007, annexe 3) dans la colonne 
pertinente du tableau « Récolte des larves ». Si plus de cinq nymphes 
ou larves sont trouvées mortes dans un même godet lors d’une séance 
de récolte de nymphes, le godet entier est à étiqueter en inscrivant le 
numéro de la famille et de la cohorte et à soumettre à l’UCQ pour 
analyse immédiate. Cochez la case « Oui » dans le formulaire de suivi 
pour indiquer la collecte d’insectes morts pour analyse de CQ. Cochez 
la case « Non » lorsque cinq cadavres ou moins sont trouvés (une 
analyse de CQ n’est pas nécessaire). Les godets contenant des 
insectes morts sont à retirer du processus d’élevage (ne conservez pas 
les insectes vivants dans ces godets). Après avoir manipulé des larves 
mortes, les pinces sont à remplacer par des pinces stériles afin de 
prévenir la propagation possible d’agents pathogènes à des insectes 
en santé. Inscrivez le nombre de godets contenant des insectes morts 
(et retirés par la suite du processus d’élevage) sur le formulaire de 
suivi. Les nymphes sont à conserver dans un milieu maintenu à 
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22 ± 3 °C, à une humidité relative (H.R.) de 50 ± 10 % et dont la 
photopériode est de12L:12N. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Récolte des nymphes 
 

2.6.3 Les larves qui restent après la dernière récolte de nymphes sont à 
congeler et à éliminer. Inscrivez le nombre de larves restantes sur le 
formulaire de suivi. 

2.6.4 Il faut faire la stérilisation superficielle des nymphes (selon les 
directives au point 2.7) après chaque séance de récolte. 

 
2.7 Stérilisation superficielle des nymphes 

 
2.7.1 La stérilisation superficielle des nymphes est à faire dans les deux 

jours suivants chaque séance de récolte. Placez les nymphes dans un 
panier en treillis métallique (grillage métallique galvanisé en forme de 
cylindre, 20 cm x 15 cm, à mailles de 5 mm) et immergez-le dans un 
bécher en acier inoxydable de format 2 L, rempli à un tiers d’eau de 
Javel pure (hypochlorite de sodium à 5,25 %) pendant d’une à deux 
minutes. L’eau de Javel aura pour effet de dissoudre la soie restante, 
et de séparer les nymphes des exuvies et de tout débris du milieu 
nutritif. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
Centre de foresterie des Grands Lacs 
Services de production d’insectes 

Procédures opérationnelles normalisées 
Élevage d’Ol 
Numéro de PON : SPI/016/003 
Date d’entrée en vigueur : 10 mars 2015 
 

 

Page 14 de 26 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ajout des nymphes à l’eau de Javel pour la stérilisation de surface 
 

2.7.2 Retirez le panier en treillis métallique contenant les nymphes du 
bécher en acier inoxydable. Ne conservez pas l’eau de Javel. 
Remettez le panier dans le bécher, ajoutez de l’eau de robinet fraîche 
et agitez le panier vers le haut et le bas (ou remuez à l’aide de pinces 
propres) pendant d’une à deux minutes afin de séparer les nymphes 
du débris. Répétez le processus trois ou quatre fois jusqu’à ce que les 
nymphes soient plus ou moins libérées du débris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lavage des nymphes 
 

2.7.3 Dans une ESB, retirez le panier en treillis métallique et versez les 
nymphes sur du papier essuie-tout stérile. Ensuite, transférez les 
nymphes en les versant sur un plateau stérile en métal (doublé de 
papier essuie-tout stérile) et enlevez tout débris restant à l’aide de 
pinces stériles. Éliminez toute nymphe mal formée. Laissez sécher les 
nymphes dans l’ESB pendant environ deux heures. 
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Retrait des nymphes du panier de lavage 

 
2.7.4 Dans l’ESB, séparez les nymphes en fonction du sexe (les femelles 

sont beaucoup plus grandes que les mâles). Inscrivez le nombre de 
nymphes mâles (♂) et femelles (♀) récoltées sur le formulaire Ol – 
Suivi (formulaire des SPI numéro 0014/007, annexe 3) dans la colonne 
pertinente du tableau « Récolte des larves ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séparation des nymphes en fonction du sexe 
 

2.7.5 Placez les nymphes mâles et femelles dans des boîtes d’émergence 
en plastique séparées dont les côtés et les couvercles sont grillagés et 
perforés, couvertes de papier essuie-tout stérile fixé en place à l’aide 
de ruban-cache. La cible est de 200 nymphes par boîte au maximum. 
(Le papier essuie-tout prévient la propagation possible de 
contaminants microbiens dont les écailles des ailes sont porteuses et 
qui, autrement, passeraient à travers les trous d’aération grillagés.)  
Les nymphes sont à conserver dans un milieu maintenu à 22 ± 3 °C, à 
une humidité relative (H.R.) de 50 ± 10 % et dont la photopériode est 
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de 12L:12N. Contrôlez les nymphes au quotidien jusqu’à l’éclosion des 
adultes. 

 
2.8 Accouplement 

 
2.8.1 Avant l’éclosion des adultes, préparez cinq chambres d’accouplement. 

Chacune des chambres consistera en un bac en plastique (dont les 
côtés sont perforés et les couvercles recouverts de papier essuie-tout 
stérile, fixé en place à l’aide de ruban-cache), doublé de deux 
morceaux de papier essuie-tout stérile qui dépassent les bords du bac 
et qui y sont fixés au fond et à l’extérieur (reportez-vous à la photo ci-
dessous). 

2.8.2 Il se peut qu’une période de deux à quatre jours soit à prévoir pour la 
préparation des chambres d’accouplement en raison de l’éclosion 
décalée des adultes. Les chambres sont à préparer dans une ESB. 
Une fois que les femelles apparaissent dans les boîtes d’émergence 
(environ 32 jours après l’éclosion des œufs), les boîtes contenant des 
mâles sont à refroidir dans un réfrigérateur (réglé à environ 4 °C) 
pendant environ 20 minutes afin d’immobiliser les insectes avant de les 
transférer dans des chambres d’accouplement. Comme les femelles 
sont incapables de voler, il n’est pas nécessaire de les refroidir. 

2.8.3 Introduisez les femelles dans la chambre d’accouplement avant les 
mâles en les plaçant sur les murs intérieurs à l’aide de forceps (celles 
qui s’attachent aux murs pondront plus d’œufs). Ne placez pas une 
femelle sur une autre pour ne pas nuire à l’accouplement et, par la 
suite, à l’oviposition. N’introduisez pas plus de mâles qu’il n’y a de 
femelles. Introduisez toutes les femelles, puisque des œufs non 
pondus durcissent et deviennent inutilisables après un ou deux jours. Il 
est acceptable d’introduire plus de femelles que de mâles dans la 
chambre d’accouplement, puisque les mâles peuvent s’accoupler avec 
plus d’une femelle. Les mâles excédentaires sont à garder dans leurs 
boîtes d’éclosion respectives jusqu’à ce qu’une femelle soit disponible 
pour accouplement. Il est possible de garder les mâles pendant deux 
ou trois jours. 

2.8.4 Il faut introduire les mâles réfrigérés rapidement (à l’aide de pinces) 
dans la chambre d’accouplement puisqu’ils s’activeront dès qu’ils 
commencent à se réchauffer. Le processus doit se faire dans l’espace 
de seulement cinq à dix minutes. Chacune des chambres 
d’accouplement contiendra un maximum de 50 couples. 

2.8.5 Inscrivez le code d’identification de la cohorte, le numéro de la boîte (p. 
ex., de 1 à 5), la date de début de l’accouplement et la quantité de 
mâles et de femelles sur chaque chambre d’accouplement. 

2.8.6 Introduisez les mâles et les femelles des boîtes d’éclosion au 
quotidien, à mesure qu’ils éclosent. Après l’introduction de 50 couples 
dans chacune des chambres, inscrivez la date à laquelle les « derniers 
adultes » y ont été introduits. Lors de l’introduction d’adultes dans une 
chambre d’accouplement préparée le jour précédent, refroidissez la 
chambre dans le réfrigérateur (réglé à environ 4 °C) pendant 
20 minutes afin d’immobiliser les mâles et de les empêcher de se 
libérer lorsque le couvercle est retiré. 

2.8.7 N’établissez pas plus de cinq chambres d’accouplement par famille. 
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Bacs contenant des femelles, des mâles et des couples 
 
2.9 Récolte des œufs 

 
2.9.1 Les œufs sont à récolter cinq jours après la dernière introduction 

d’adultes dans la chambre d’accouplement (ainsi, la récolte des œufs 
aura lieu sur plusieurs jours en raison du décalage des dates de 
préparation). 

2.9.2 Dans une ESB, retirez les deux morceaux de papier essuie-tout de la 
chambre d’accouplement. À l’aide de pinces ou de mains propres 
gantées, doucement retirez les masses d’œufs du papier essuie-tout et 
placez-les sur une feuille de papier. Séparez-les en groupes, chacun 
pesant 10 grammes (ne mettez pas ensemble des œufs de chambres 
d’accouplement différentes), et placez-les dans des sacs en plastique 
sur lesquels sont inscrites les renseignements suivants : l’identification 
de la cohorte (c.àd., le numéro de famille et le numéro de la nouvelle 
génération), le numéro de la chambre d’accouplement, la date 
d’introduction des « derniers adultes » dans la chambre 
d’accouplement, le poids des masses d’œufs dans le sac, en grammes 
(tous les sacs contiendront 10 grammes de masses d’œufs sauf le 
dernier, dont le poids pourrait être moindre) et la date à laquelle les 
œufs sont à conserver au froid pour la diapause (c.àd., un mois après 
la dernière récolte d’œufs). 
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Masses d’œufs récoltées 
 

2.9.3 À la fin de la récolte des masses d’œufs, les adultes de chaque 
chambre d’accouplement sont à collecter et à placer dans des tubes à 
centrifuger de 50 mL (maintenus à part en fonction de la chambre 
d’accouplement) sur lesquels l’identification de l’insecte et le numéro 
de chambre sont inscrits. Ensuite, les tubes sont à placer dans un sac 
Ziploc® transparent et à conserver dans le congélateur pour la collecte 
par le personnel de l’UCQ, aux fins d’analyse. 

 
2.10 Prédiapause 
 

2.10.1 Les contenants d’œufs scellés sont à conserver dans une chambre 
environnementale maintenue à 13 ± 3 °C et dont la photopériode est 
de16L:8N (l’humidité relative est sans objet) pendant un mois pour la 
prédiapause. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Masses d’œufs en prédiapause 
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2.11 Diapause 

 
2.11.1 Pendant le mois d’entreposage pour la prédiapause, l’UCQ évaluera la 

qualité des parents de chaque chambre d’accouplement et présentera 
un rapport écrit, énonçant des directives à l’intention de l’UPI quant au 
destin des œufs issus de chacune des chambres. À la fin de la 
prédiapause, le personnel de l’UPI éliminera les œufs que l’UCQ aura 
désignés pour élimination et inscrira sur chacun des sacs restants de 
masses d’œufs ou bien « maintien de la colonie » (en rouge), ou bien 
« pour distribution » (en noir), selon les directives. 

2.11.2 Les sacs de masses d’œufs aux fins du maintien de la colonie ou pour 
distribution sont à placer en ordre séquentiel selon la date dans des 
bacs portant une étiquette semblable et ensuite, à transférer dans la 
chambre froide maintenue à 2,5 ± 1 °C pendant de 20 à 32 semaines 
(24 semaines étant l’idéal) pour la diapause. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Masses d’œufs en diapause 
 
2.11.3 Si les œufs sont à éliminer, un «  » est à inscrire dans la dernière 

colonne (CQ /) du tableau « Chambres d’accouplement » sur le 
formulaire de suivi d’Ol. Si les œufs sont approuvés pour usage, 
inscrivez « ». Si la chambre d’accouplement no 1 a été désignée pour 
le « maintien de la colonie » par l’UCQ, le premier sac d’œufs de cette 
chambre servira à engendrer la prochaine génération. Si les adultes 
ont été désignés « pour distribution » ou « pour élimination », les œufs 
étiquetés d’avance devront être remplacés par les œufs d’une autre 
chambre d’accouplement désignée par l’UCQ pour le « maintien de la 
colonie ». Le rapport de CQ est à imprimer et à intégrer dans le 
classeur pour le suivi, la distribution et le CQ d’Ol (en ordre consécutif, 
selon la génération et la famille). 

2.11.4 Une fois que les masses d’œufs entrent en diapause, faites parvenir 
une copie du formulaire Ol – Suivi (formulaire des SPI 
numéro 0014/007, annexe 3) à l’UCQ. La date à laquelle les œufs sont 
entreposés pour la diapause est à entrer dans le sommaire de 
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générations multiples pour les éliminations d’Ol dans le système 
informatique de l’UPI. 

 
2.12 Calendrier d’élevage 

 
2.12.1 Le formulaire Ol – Calendrier d’élevage (formulaire des SPI 

numéro 0025/002, annexe 2) est à conserver sous format électronique 
sur le lecteur Insect Production; le calendrier d’élevage aura été 
déterminé d’avance lors de discussions entre le superviseur de l’UPI et 
le technicien responsable de la colonie. Normalement, les œufs sont à 
sortir de la diapause toutes les quatre semaines (d’habitude le jeudi) 
pour répondre à la demande et afin de maintenir 12 cohortes pour 
chaque génération. 

 
2.13 Calculs 
 

2.13.1 La solution de formaldéhyde à 10 % est à préparer dans une hotte 
chimique en ajoutant 100 mL de formaldéhyde (concentration en 
matière active de 37 %, du fournisseur) à 900 mL d’eau de robinet, afin 
de produire une concentration de matière active de 3,7 % en 
formaldéhyde. La solution peut être conservée pour usage au besoin. 

 
2.14  Documentation et rapports 

 
 2.14.1 Remplir et conserver les formulaires ci-dessous fait partie de la 

conformité à la présente PON : 
(a) Formulaire des SPI numéro 0013/005 : Ol – Distribution 

(annexe 1) 
(b) Formulaire des SPI numéro 0014/007 : Ol – Suivi (annexe 3) 
(c) Formulaire des SPI numéro 0140/004 : Ol – Éliminations 

(annexe 4) 
2.14.2 Tout autre renseignement pertinent (défaillance de la chambre 

environnementale, justification de manquements aux procédures 
énoncées dans la présente PON, observation de situations peu 
usuelles, etc.) est à consigner au verso des formulaires de suivi 
pertinents. 

2.14.3 Une copie du formulaire des SPI numéro 0014/007 : Ol – Suivi 
(annexe 3) est à acheminer à l’UCQ une fois que les larves entrent en 
prédiapause. 

2.14.4 L’UPI donnera accès à tous ses dossiers à l’UCQ. 
 
3.0 DISTRIBUTION ET ARCHIVAGE 
 
3.1 Distribution 
 
 Le gestionnaire des SPI doit distribuer la présente PON à tout le personnel de 

l’UPI. 
 
3.2 Archivage 
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3.2.1 Le gestionnaire des SPI conservera une copie de la présente PON 
lorsqu’elle est remplacée par une nouvelle version à des fins 
d’archivage. 

3.2.2 Le superviseur de l’UPI s’assurera que les dossiers de tous les 
documents précisés au point 2.14 sont conservés afin de les récupérer 
en temps opportun. 

 
3.3 Destruction des PON désuètes 
 

Lorsque de nouvelles versions de cette PON sont publiées pour distribution, 
toute personne en possession d’une copie contrôlée s’assurera que l’ancienne 
version est rendue au gestionnaire des SPI sur demande. 
  

4.0 VALIDATION DE LA PON ET CONFORMITÉ 
 
4.1 Personne responsable 
 

4.1.1 Le superviseur de l’UPI est responsable de s’assurer que la présente 
PON est valide. 

4.1.2 Le superviseur de l’UPI est responsable de s’assurer que les membres 
du personnel de l’UPI se conforment à cette PON et qu’ils ont eu une 
formation appropriée à cet égard. 

4.1.3 Les membres du personnel de l’UPI sont tenus de respecter les 
procédures énoncées dans une copie contrôlée de cette PON et ne 
suivront jamais des copies non contrôlées qui risquent d’être périmées. 

 
5.0 RÉVISION DE LA PON 
 
5.1 Personne responsable 
 
 Le superviseur de l’UPI est responsable de s’assurer que la présente PON est 

valide. Si nécessaire, le superviseur de l’UPI entamera le processus de 
révision. 

 
 
5.2 Calendrier de révision 
 

La présente PON fera l’objet d’une révision au moment où les dispositions 
qu’elle énonce ne correspondent plus aux pratiques courantes ou aux 
politiques du CFGL et sera approuvée par le gestionnaire des SPI. 

 
6.0 ÉVENTUALITÉS 
 

Lorsque le personnel de l’UPI prend conscience de circonstances qui 
empêchent la conformité à la présente PON, le superviseur de l’UPI sera 
consulté. 
 

7.0 CONFIDENTIALITÉ 
 

Les PON des SPI ne sont pas considérées comme des documents 
confidentiels et peuvent être distribuées à des parties externes. Les copies 
contrôlées ne doivent pas être reproduites. 
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8.0 RÉFÉRENCES 
 

Version courante de la PON numéro SPI/009 : Les responsabilités du 
personnel de l’UPI 
Version courante du formulaire des SPI numéro 0052 : Rapport de CQ sur les 
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